
Chapitre 14
Comment s’articulent marché du travail et
organisations dans la gestion de l’emploi ?

Introduction

Il ne faut pas confondre les notions de travail et d’emploi. L’emploi désigne toute
forme d’occupation rémunérée. La définition du travail est plus large. Le travail
s’identifie à l’ensemble des activités humaines intellectuelles ou manuelles, ré-
munérées ou non, qui sont subordonnées à la production de choses utiles.
Pour l’aristocrate de l’époque féodale, travailler pour subvenir à ses besoins consti-
tuait le comble de la déchéance. Dans les sociétés de castes, on confie les métiers
"les plus vils" aux intouchables rélégués à des situations d’éboueurs, de croque-
morts.
"Au XIIe siècle, le travail, c’était la torture-du latin tripalium, instrument de tor-
ture composé de trois pieux. . . Pendant tout le Moyen-âge, travailler voulait dire
tourmenter, peiner, souffrir, notamment en parlant d’une femme qui va accou-
cher" (La puce à l’oreille de Claude Duneton, Seuil).
L’expression "bosser" apparaît au moment de la Révolution industrielle, vers 1878
et provient de "se bosser le dos", autrement dit courber l’échine sous la fatigue.
Considérer le travail comme une marchandise qui s’échange selon la loi de l’offre
et de la demande est une hypothèse défendue par les économistes néo-classiques
(Léon Walras 1834-1910).
Le marché du travail dépend de variables économiques, mais aussi économiques
et sociales.

1 L’analyse néo-classique du marché du travail

A L’offre et la demande de travail

L’offre de travail correspond à la demande d’emploi des travailleurs. Elle est faite
par la population.
La demande de travail correspond à l’offre d’emploi des organisations produc-
tives.
Le courant néo- classique se développe dans les années 1870, en particulier à
partir des travaux de Léon Walras.
Les économistes néo-classiques estiment que l’économie tend spontanément à
l’équilibre. L’intervention de l’Etat est pertubatrice.
Leur analyse se caractérise par les traits suivants :
• elle est exclusivement centrée sur l’étude de comportements individuels (micro-

économie) ;
• les comportements des individus sont supposés rationnels : ils cherchent à

maximiser leur utilité, compte tenu des contraintes auxquelles ils sont soumis
(contraintes financières, de temps).
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1 L’ANALYSE NÉO-CLASSIQUE DU MARCHÉ DU TRAVAIL

• les décisions sont prises dans un univers certain. Les agents économiques sont
parfaitement informés.

L’école néo-classique se situe dans un univers de concurrence pure et parfaite.
Dans cet univers le bon déroulement des opérations économiques repose sur trois
hypothèses :
• la première concerne l’homogénéité du facteur travail : les compétences, les ap-

titudes ne constituent pas des signes distinctifs entre les salariés, chaque salarié
répond aux mêmes exigences ;

• la seconde est relative à la libre circulation de l’information :tout changement
intervenu dans les conditions de production est porté immédiatement à la connais-
sance des agents concernés ;

• la troisiéme porte sur l’exigence de mobilité de la main d’œuvre : changement
de lieu, de profession, de secteur d’activité.

Le marché du travail fonctionne comme n’importe quel autre marché. L’ajuste-
ment entre offre et demande de travail se fait par les fluctuations du salaire.
L’offre de travail est une fonction croissante du taux de salaire réel (plus les sa-
laires sont élevés, plus les gens sont désireux de travailler).
Elle résulte aussi du libre arbitrage entre le travail, source de revenu et le loisir,
source de détente.
La courbe d’indifférence est la courbe qui retrace toutes les combinaisons de deux
biens procurant le même niveau d’utilité au consommateur.

La demande de travail faite par les organisations productives est une fonction
décroissante du taux de salaire réel (plus les salaires sont élevés, moins les orga-
nisations productives sont enclines à embaucher.
Les entreprises comparent ce que leur rapporte l’embauche d’un travailleur sup-
plémentaire la productivité marginale du travail). L’intérêt de l’entreprise est
alors d’embaucher tant que la productivité marginale du travail est supérieure
au salaire réel, ce qui leur permet d’abaisser le coût salarial unitaire.

B Equilibre du marché du travail et chômage volontaire

Niveau de l’emploi

Salaire
d’équilibre

Salaire
réel

Quantité
de travail

Le salaire d’équilibre est déterminé par la rencontre de l’offre et de la demande de
travail. Lorsque les salaires augmentent, l’offre de travail faite par les individus
s’accroît.
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Lorsque les salaires diminuent, le coût du facteur travail baisse pour les entre-
prises, ce qui les incite à augmenter leur demande pour ce facteur. Le salaire fluc-
tue en fonction de l’offre et de la demande. Si l’offre de travail excède la demande
de travail, la loi de l’offre et de la demande s’applique : le taux de salaire réel
baisse, ce qui entraîne une baisse de l’offre de l’offre de travail et l’on revient
progressivement à l’équilibre général de plein emploi.
Dans ce système tout chçomage involontaire est impossible, seul le chômage vo-
lontaire existe. Il correspond à la situation d’individus qui refusent de travailler
au niveau du salaire d’équilibre.
Les néo-classiques ne reconnaissent que deux types de chômage : le chômage
frictionnel et le chômage volontaire. Le chômage frictionnel résulte du temps né-
cessaire pour retrouver un nouvel emploi. Il est inévitable au sein des économies
modernes car les emplois sont en perpétuelle évolution.
Les indemnités versées aux chômeurs, l’instauration du RMI en 1988 peuvent
provoquer une désincitation au travail.
Le RMI a été accusé de favoriser les phénomènes de "trappe au chômage", qui dé-
signent des situations dans lesquelles les chômeurs n’ont pas d’intérêt financier
à retravailler dans la mesure où le gain de revenu net occasionné par la reprise
d’un emploi est considéré comme insuffisant ou de "trappe à la pauvreté" qui
désigne les situations dans lesquelles des personnes pauvres (souvent inactives)
n’ont pas d’intérêt financier à chercher du travail dans la mesure où le gain net
occasionné par l’exercice d’un emploi est considéré comme insuffisant. D’après
la théorie du job seach (chômage de prospection) les indemnités peuvent rendre
exorbitantes les exigences formulées par les demandeurs d’emploi. En outre l’in-
formation imparfaite sur le marché du travail contraint tout demandeur d’emploi
à prospecter.

2 Gestion de l’emploi et organisations

A Firmes et différenciation des emplois

Dans la réalité, le marché du travail ne correspond pas à celui présenté par les
néo-classiques. Le facteur travail n’est pas homogène. Il existe des niveaux de
qualification différents et une segmentation du marché du travail en deux com-
partiments. Mickael Pïore remet en cause le caractère homogène du marché du
travail et insiste sur son caractère dual et segmenté.
Les conditions actuelles du fonctionnement du capitalisme conduisent les entre-
prises à engendrer une segmentation de leur force de travail à la fois pour des
raisons technico-économiques (réponse à l’instabilité et à l’imprévisibilité de la
demande) et pour des raisons de stratégie sociale (réponse aux garanties sociales
obtenues par les syndicats).
Il y a dualisme du marché du travail quand coexistent deux types de marché du
travail cloisonnés et aux logiques de fonctionnement différentes.
Le segment primaire assure la stabilité de la production et le maintien d’une de-
mande suffisante. Il se caractérise par la sécurité de l’emploi, l’importance des
avantages sociaux, les possibilités de carrière. Cependant, même sur ce segment
les plus qualifiés et notamment les plus jeunes sont amenés à accepter une déva-
lorisation de leur diplôme.
Le segment secondaire contribue à réduire les coûts, à assurer la flexibilité de
la production. Il se caractérise par de bas salaires, une rotation des travailleurs
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élevée, une faible qualification, l’absence de sécurité de l’emploi, de faibles espé-
rances de promotion.
La fonction publique offre l’exemple d’un travail très segmenté : fonctionnaires
et vacataires.
Parfois on évoque un troisième segment, dit souterrain (travail noir).

Après 1945, une norme d’emploi émerge : on peut donc parler d’emploi typique.
Un emploi typique est un emploi salarié stable (donc à durée indéterminée) qui
assure un salaire décent et croissant avec l’ancienneté, une protection sociale et,
par voie de conséquence, une certaine reconnaissance sociale.
Avec la crise, les emplois atypiques se multiplient, ce qui provoque l’éclatement
de la norme d’emploi. Un emploi atypique est un emploi ne présentant pas les
caractéristiques de la norme d’emploi ; il peut s’agir d’un emploi à durée déter-
minée, de travail intérimaire, d’emplois aidés ou d’emploi à temps partiel.
La plupart des emplois atypiques sont des emplois précaires. Un emploi précaire
est un emploi caractérisé par son instabilité, car le contrat de travail qui y est
associé permet d’embaucher le salarié pour un temps limité.
Les salaires ne sont pas négociés au jour le jour en fonction du marché, mais ils le
sont pour une période déterminée.
La théorie du salaire d’efficience est une théorie qui montre que l’entreprise peut
avoir intérêt à offrir des salaires plus élevés que ceux du marché pour diminuer le
turnover, pour motiver les salariés par reconnaissance envers l’entreprise ou par
peur de perdre un salaire élevé en cas de licenciement, et pour attirer les salariés
les plus qualifiés. L’employeur peut avoir intérêt à rémunérer ses travailleurs à
un niveau supérieur au salaire d’équilibre afin d’augmenter leur productivité.
Gary Becker (1930) et Théodore Schultz (1902-1998) exposent au cours des an-
nées 1960 leurs théories du capital humain, courant néo-libéral. Ils soulignent le
rôle joué par le capital humain dans la croissance économique.
Le capital humain désigne les capacités intellectuelles et professionnelles d’un
individu, capacités propres à lui assurer des revenus monétaires futurs. Cette no-
tion est intéressante, car elle permet de parler d’investissement en capital humain,
à travers l’éducation ou la formation. Elle montre que les salariés d’une entreprise
sont autant un coût pour l’entreprise qu’une occasion d’investissement pour as-
surer l’avenir de l’entreprise.
Une des conditions de la concurrence pure et parfaite est la transparence du mar-
ché, c’est-à-dire l’information complète et gratuite pour tous les agents écono-
miques. Les néo-keynésiens mettent au contraire l’accent sur l’imperfection de
l’information et traitent surtout du cas particulier de l’information asymétrique
qui désigne la situation où un seul des deux agents se livrant à la transaction
dispose d’une information complète. La théorie étudie essentiellement deux cas
d’information asymétrique : tout d’abord la sélection adverse (ou anti sélection)
qui désigne la situation où l’agent, victime de manque d’information, risque de
sélectionner uniquement les mauvais produits ; et ensuite, l’aléa moral qui est
une situation dans laquelle l’agent non informé ne peut pas contrôler l’action de
son partenaire ou bien n’a pas les moyens d’en évaluer l’opportunité.
Les deux principaux exemples de sélection adverse sont celui des voitures d’oc-
casion et celui des assurances. Dans les deux cas, la sélection adverse a tendance
à chasser les bons produits du marché et les bons assurés.
Les deux modèles d’aléa moral les plus connus sont :
• le modèle du "tire au flanc" (qui désigne les cas où il est difficile de contrôler la

bonne volonté d’un agent), par exemple les dirigeants d’une entreprise peuvent
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être accusés de tirer au flanc par les actionnaires, si ces derniers ne sont pas
absolument sûrs qu’ils mettent tout en oeuvre pour maximiser les dividendes
ou les salariés par les chefs d’entreprise s’ils ne sont pas sûrs qu’ils font tous les
efforts.

• le modèle des professions d’expert qui désigne les cas où il est difficile d’éva-
luer l’opportunité d’une action (interventions des chirurgiens ou des dentistes
par exemple).

B Les liens entre organisations et marché du travail

Les contrats de travail signés pour un certain temps créent des rigidités impor-
tantes. De nombreux modèles expliquent pourquoi les agents économiques peuvent
s’entendre sur des salaires différents du salaire d’équilibre, tout en étant parfai-
tement rationnels. Ainsi la théorie des contrats implicites est une théorie qui ex-
plique que les salariés attendent de l’entreprise qu’elle joue un rôle d’assurance
et ils acceptent des salaires inférieurs au salaire d’équilibre en échange de la ga-
rantie d’une stabilité de ceux-ci.
La référence aux insiders/outsiders, ceux qui travaillent dans l’entreprise et les
chômeurs, permet de comprendre la fixation d’un salaire au-dessus du salaire
d’équilibre. La théorie des insiders/outsiders est une théorie analysant la pro-
gression des salaires malgré la hausse du chômage. En effet les salaires sont né-
gociés par ceux qui sont bien installés sur le marché du travail (insiders) qui
connaissent les coûts du turn-over et cherchent donc à protéger leurs intérêts.
Les chômeurs (outsiders) sont exclus des négociations. Ils n’arrivent pas à faire
entendre leur point de vue qui est de fournir un emploi à ceux qui n’en ont pas
moyennant une diminution générale des rémunérations accordées.
Les effets de la précarisation du travail ne s’appréhendent pas seulement dans le
champ professionnel : l’emploi temporaire a en effet des conséquences multiples
sur la vie familiale, sur la santé, sur les formes d’engagement syndical ou poli-
tique. Du point de vue de la santé, il est désormais bien établi que la fréquence
de l’insomnie, de l’anxiété et de la perte de confiance en soi augmentent en même
temps que la précarité. La précarité affecte également la vie de famille puisqu’il y
a une corrélation forte entre celle-ci et l’instabilité conjugale. La précarité a aussi
des conséquences sur la définition des priorités syndicales ou politiques : alors
que les salariés "intégrés" accordent une place de choix à la revendication sala-
riale ou à la réduction du temps de travail, les travailleurs précaires privilégient
l’amélioration des possibilités de formation et le maintien des emplois.

3 L’institutionnalisation du travail, entre conflit et co-
opération

A Emploi, pouvoirs publics et acteurs sociaux

Keynes (1883-1946) réfute l’analyse néo-classique selon laquelle un déséquilibre
lié à une offre de travail des salariés supérieure à la demande de travail exprimée
par les entreprises se résorbe grâce à une baisse des salaires.
Pour les keynésiens, le travail n’est pas une marchandise comme les autres, car
le niveau des salaires prend en compte les variables sociales. Par ailleurs, ils in-
sistent sur le fait que pour des raisons politiques et sociales, les sociétés modernes
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encadrent le travail et sa rémunération par une législation sociale.
Une baisse des salaires ne peut conduire qu’à une réduction du pouvoir d’achat
des consommateurs et donc à une diminution de la demande sur laquelle peuvent
compter les entrepreneurs. Le niveau de l’emploi résulte du niveau de la produc-
tion qui lui-même dépend du niveau de la demande effective qui est la demande
globale (composée de la consommation et de l’investissement) anticipée par les
entreprises.
L’équilibre de sous-emploi est la situation dans laquelle offre et demande de tra-
vail sont à l’équilibre, mais à un niveau éloigné du plein emploi des facteurs de
production.
Les syndicats participent à l’élaboration des règles précisant les droits et les de-
voirs des salariés en signant des conventions collectives avec les représentants
des employeurs.
Une convention collective est un accord conclu entre des représentants des em-
ployeurs et des représentants des salariés et portant sur l’ensemble des conditions
d’emploi et de travail ainsi que sur les garanties sociales liées à l’emploi. Le prin-
cipal thème des conventions collectives est, ces dernières années, la diminution
du temps de travail et la réorganisation des horaires de travail qui l’accompagne.
L’entreprise peut être analysée comme un lieu de coopération entre les indivi-
dus qui cherchent à réaliser des objectifs communs, mais aussi comme un lieu de
conflit entre des acteurs aux intérêts divergents, d’où la necessité de recourir à
des institutions marchandes (contrat de travail).

B Les enjeux du salaire minimum et la durée légale du travail

L’Etat intervient également dans la formation des salaires et contribue à la mise
en place de normes d’emploi, comme la fixation d’un salaire minimum.
C’est en 1950 qu’a été crée le SMIG, salaire minimum interprofessionnel garanti.
Le SMIG était accompagné d’un mécanisme d’indexation sur les prix, c’est-à-
dire que toute augmentation des prix à la consommation était répercutée sur le
SMIG afin que le pouvoir d’achat de ce minimum vital soit préservé. Mais du-
rant les années de forte croissance des années 50 et 60, le SMIG a pris du retard
par rapport aux autres rémunérations qui bénéficiaient d’augmentations impor-
tantes liées aux gains de productivité. Les inégalités de salaire se sont accrues à
cette époque.
En 1968, le SMIG devient SMIC (salaire minimum interprofessionnel de crois-
sance) afin d’ajouter à l’indexation sur les prix un mécanisme d’indexation sur la
croissance et les gains de productivité de l’économie.
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